
 
 

Les rapports de l’assemblée générale 
 
 

 
I - LE RAPPORT MORAL  

• Il est généralement présenté par le Président qui peut s'adjoindre toute autre 
personne qu'il jugerait utile ; un enfant pourrait communiquer un “rapport sportif” par 
exemple. 
• Il permet de faire le point sur la politique menée par l'association. Il dresse un bilan 
global de la saison écoulée. 

 
II - LE COMPTE-RENDU D'ACTIVITÉS  

• Il présente et analyse les actions menées et les activités auxquelles l'association a 
participé  
• Il fait apparaître, avec précision, les effectifs de l'association et leurs évolutions ; 
• Il fait état, avec un maximum de détails, des résultats obtenus. 

 
III - LE RAPPORT FINANCIER  

• Il expose la situation financière de l'association et comprend généralement deux 
parties : 
1. au minimum la présentation du résultat financier de l'exercice écoulé ; 
2. si c’est possible la présentation du bilan précisant l'état du patrimoine de 
l'association au jour de l'arrêt des comptes. 
• L'Assemblée Générale doit donner quitus au Trésorier pour sa gestion, sauf si elle 
estime 
que la comptabilité n'est pas régulière et ne reflète pas fidèlement la situation. 
• Le quitus est donné, la plupart du temps sur les propositions des Commissaires ou 
Vérificateurs aux comptes, dont le rapport doit faire mention des contrôles effectués. 

 
IV - LE BUDGET PRÉVISIONNEL :  

• Il est établi pour fixer les grandes lignes financières concernant le prochain exercice. 
Il doit faire mention des concordances avec les projets d’activités. 
• Il fixe les tarifs des cotisations pour l’année à venir. 
Il est conseillé de prendre contact avec la DDJS de son département car elle peut 
avoir des exigences particulières quant à la constitution de ce dossier. 
 
 
 

N.B. Le rapport moral, le rapport financier et le budget  prévisionnel sont soumis au 
vote. 

 
 



 
 
 


